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A VAssemblee generale des actionnaires de la Soeiete

du chemin de fer du Gothard,

Messieurs,

Nous avons l'lionneur de presenter ä l'Assemblee generale de la Society du, chemin de fer du Gothard

notre premier Rapport de gestion, comprenant la periode du 6 Decembre 1871 au 31 D^cembre 1872.

Nos rapports de gestion devant jusqu'a un certain point contenir 1'historique de l'entreprise du

chemin de fer du Gothard, depuis le moment du moins ou cette entreprise a pris un corps, et comme en

outre les bases politiques et financieres sur lesquelles eile repose, ainsi que son organisation administrative,

ne sont guere bien connues que dans un cercle restreint, nous pensons utile d'entrer dans quelques details

a cet egard dans notre premier rapport de gestion. Nous hdsitons d'autant moins a le faire, que la

section de notre rapport relative ä la construction de la ligne ne sera, par la nature meme des choses,

pas tres-etendue et qu'il n'y a pour le moment rien a dire sur 1'exploitation.

I. Bases de l'entreprise.

Nous mentionnerons ici en premiere ligne le Traite international concernant le chemin de fair du

Gothard, conclu le 15 Octobre 1869 entre la Confederation suisse et le Eoyaume d'Italie, et auquel

l'Empire d'Allemagne a adhere par Traite du 28 Octobre 1871. Bien qu'il n'en derive directement aucune

question de droit pour la Soeiete du Gothard, puisque cette derniere ne figure pas au nombre des Parties

contractantes, il n'en constitue pas moins la norme d'apres laquelle l'Assemblee federale suisse et le Conseil

federal ont du proceder ä la fixation des bases politiques de l'entreprise du Gothard, telles qu'elles sont

contenues dans les arretes relatifs ä la ratification des concessions cantonales et des Statuts de la Soeiete.

Le Traite international contient en resume les dispositions suivantes:
Le reseau du Gothard comprend les lignes: Lucerne-Kussnacht-Tmmensee-Goldau et Zug-St.Adrien-Goldau;

Goldau-Fluelen-Biasca-Bellinzona; Bellinzona-Lugano-Chiasso, et Bellinzona-Magadino-frontiere italienne

(Luino), avec embranchement sur Locarno. Ce reseau aura une longueur d'environ 263 kilometres.
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